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Madame le Maire et ses adjoints reçoivent en 
mairie sur rendez-vous y compris le samedi matin.

Sommaire
n Pratique > Numéros utiles - P. 2

n L’interview du Maire - P. 3

n Dossier > Mairie : effectifs au complet - P. 4-5

n Culture > La danse guide leurs pas - P. 6

n Environnement > La forêt - P. 7 à 9

n Actualités > On en parle - P. 10-11

n Économie > Acteurs locaux - P. 12-13

n Culture > Le Cratère reçoit Sanseverino - P. 14

n Scolaire > Savoir rouler à vélo - P. 15

n Conseil municipal > Délibérations - P. 16

n Culture > Médiathèque - P. 17

n Ma ville > Histoire - P. 18

n Ma ville > Travaux - P. 19

n Transparence >  Questions/Réponses - P. 20

n Tribunes d’expression - P. 21

n Agenda >  Sortir - P. 22-23

Dépôt légal : Février 2022
Directrice de la publication : 

Joëlle Jégat
Rédacteur, photos : Gilles Mainvis

Rédacteur graphiste : Alain Dubois d’Enghien
Tél. : 01 30 88 28 81 / Courriel : com@say78.fr 

www.saintarnoultenyvelines.fr

Retrouvez le site internet de votre ville 
sur votre smartphone.

PRATIQUE > NUMÉROS UTILES

Saint-Arnoult
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VOTRE MAGAZINE MUNICIPALde

Vous venez d’emménager sur la commune 
et souhaitez que votre famille soit conviée 

à la prochaine cérémonie d’accueil des 
nouveaux Arnolphiens, alors faites-vous 
connaître auprès du service Animation 
de la mairie à l’adresse ac@say78.fr

10-31-1243
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Depuis l’annonce le mois dernier du début des travaux de 
la maison médicale pour le printemps prochain, quelles sont 
les avancées du dossier ?

Après avoir revu et adapté les plans du bâtiment afin que 
son coût soit compatible avec le financement de 3,6 millions 
d’euros du département des Yvelines mais aussi tenu compte 
des demandes des professionnels de santé, nos services sont 
en contact permanent avec l’architecte et Ingenier’Y. Cette 
implication de tous s’est traduite par le dépôt du permis 
de construire le vendredi 14 janvier auprès du service de 
l’urbanisme de Rambouillet Territoires.

En parallèle aux démarches administratives nécessaires à 
la construction de cet équipement attendu par tous, les 
Arnolphiens ont pu constater la présence du 17 au 21 janvier de 
la société BS Consultants sur l’emplacement qui lui est dédié 
place du Champ de Foire. Les sondages pour connaître la 
qualité du sol y ont été menés.

Un nouveau commerce va ouvrir en centre-ville, que pouvez-
vous en dire ?

Il est essentiel que notre centre-ville reste dynamique et que 
les Arnolphiens puissent bénéficier de l’ensemble des services 
et commerces sans devoir rejoindre les centres commerciaux 
impersonnels en périphérie des grandes villes. Nous mettons en 
œuvre toutes les actions nécessaires pour cela. Conjointement 
avec Initiative Seine Yvelines, Rambouillet Territoires et la 
Fédération Nationale des boutiques à l’essai, le 52 rue Charles-
de-Gaulle va retrouver une enseigne. Les candidats avaient 
jusqu’au 20 janvier pour déposer leur dossier. L’ouverture est 
prévue en février. Cette opération permet d’accompagner un 
artisan pour assurer la pérennité de son activité. Elle pourrait être 
appelée à se renouveler sur d’autres sites de notre commune.
La présence d’emplacements commerciaux, lieux de vie, 
d’échanges et de convivialité est également au cœur du projet 
de revitalisation de l’avenue Henri Grivot qui mixera logements 
et commerces.

Joëlle Jégat, 
Maire de Saint-Arnoult-en-Yvelines

Madame le Maire 
répond aux questions de l’Éclair.

Visite ministérielle.
À la veille de l’année anniversaire des 40 ans de la mort de Louis Aragon, 
Madame le Maire accueillait le 16 décembre à la Maison Elsa Triolet-Aragon 
Roselyne Bachelot, la ministre de la Culture, qui avait répondu à l’invitation 
de la députée Aurore Berger. La visite du Moulin de Villeneuve et de son 
parc s’est déroulée également en présence de l’académicien Érik Orsenna, 
président de l’association Aragon Elsa Triolet et de M. Jean-Jacques Brot, 
Préfet des Yvelines.
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prioritairement Mme le Maire 
pour la gestion de son agenda, 
l’organisation des déplacements 
et du suivi administratif, je 
suis également au service de 
l’ensemble des élus et de la 
direction générale de la mairie. 
Ma mission est de faciliter le 
travail de toutes et tous », révèle la 
jeune femme. 

Adrien Neutre, 
responsable jeunesse
L’expérience du nouveau 
responsable du pôle Enfance - 
Jeunesse, Adrien Neutre, combine 
un spectre très large de la gestion 
du secteur jeunesse et plus 
spécifiquement au service des 
collectivités territoriales. Avant 

Les effectifs au complet,
les services entre 
de bonnes mains.

DOSSIER > 

Entrées 
et sorties.

Comme toute organisation, 
une mairie renouvelle au fil du 

temps son effectif. 
Petit point sur les arrivées.

L  ’effectif d’une collectivité 
territoriale se construit 
au rythme de ses besoins 
et des compétences 

nécessaires pour mener à bien ses 
projets, mais aussi en fonction de 
l’évolution des carrières de ses 
agents, qu’il s’agisse de mutation 
pour évoluer vers d’autres 
missions ou d’autres cieux mais 
aussi pour jouir d’une retraite 
bien méritée. Ces derniers mois, 
ces deux raisons ont permis un 
renouvellement des effectifs. 

Stephanie Eeckhout, 
secrétariat du Maire
Assistante de direction dans le 
secteur privé pendant 10 ans 
puis rédactrice indépendante 
durant 8 autres années, la 
nouvelle secrétaire du Maire 
a ensuite intégré la fonction 
publique hospitalière en 2016 
dans les services des ressources 
humaines, de la direction et des 
finances durant 4 années. Des 
compétences qui l’ont ensuite 
menée à la fonction publique 
territoriale en 2020 et donc depuis 
le 6 septembre 2021 à la mairie 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines, au 
cabinet du Maire. « Si j’assiste 

de rejoindre Saint-Arnoult-en-
Yvelines courant décembre 2021, 
la nouvelle recrue a exercé durant 
17 années pour les communes 
de Longjumeau, Igny et Orsay. 
D’abord animateur, puis directeur 
adjoint et directeur d’accueil de 
loisirs, il a aussi formé au BAFA 
au BPJEPS avant de gérer le lien 
entre les collectivités, la CAF 
et les familles pour tout ce qui 
concerne le versant gestion des 
services liés à l’enfance. Au sein 
de notre commune, il gère les 

services périscolaires, l’accueil 
du loisirs 5-11, le club 11-17, le 
portail famille, 20 animateurs et 
3 directeurs.
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MAIRIE

Elise Léveque, 
agent administratif 
des services techniques
Titulaire d’un bac professionnel 
de secrétariat et de comptabilité, 
Elise Léveque a débuté sa 
toute jeune carrière dans la 
fonction publique hospitalière en 
comptabilité avant de rejoindre 
un cabinet d’expertise en BTP 
durant un an, puis le SICTOM de 
Rambouillet de 2017 à 2021. Au 
sein du Syndicat Intercommunal 
de Traitement des Ordures 
Ménagères, la jeune femme avait 
en charge l’accueil du public et 
assurait également la fonction 
d’ambassadrice du tri auprès des 
plus jeunes (écoles et accueil 
de loisirs) mais aussi du grand 

public lors des manifestations 
durant lesquelles des actions 
de sensibilisation au tri étaient 
menées. Au service de notre 
commune depuis le 1er décembre 
2021, la nouvelle agente assure 
la gestion administrative des 
espaces verts, des bâtiments, de la 
voirie et de l’éclairage public, en 
lien avec les agents des services 
techniques municipaux et des 
entreprises.

Jing Wang, responsable finances
Titulaire d’un master en évaluation 
et analyse financière publique 
territoriale mais aussi ingénieure 
en informatique, Jing Wang 
occupe son premier emploi dans 
la fonction publique depuis son 
arrivée le 18 octobre 2021 à la 
commune de Saint-Arnoult-en-
Yvelines. Néanmoins la jeune 
femme connaît très bien les 
collectivités territoriales pour avoir 

Demain ». « Ce programme dédié 
à l’amélioration de la qualité de 
vie et à l’accompagnement de 
la dynamisation des communes 
en milieu rural va s’étendre sur 
4 ans. Cette première année va 
me permettre de synthétiser les 
différentes études et poser le 
diagnostic sur les besoins des 
deux territoires, en corrélation 
avec les attentes des populations 
et des élus. Lors des trois années 
suivantes, sera alors venu le temps 
de la mise en œuvre des projets 
retenus », explique le chef de 
projet.

Céline Filin, agente d’entretien 
et de restaurration
Titulaire d’un CAP petite 
enfance et d’un CAP fleuriste, 
Céline Filin a débuté sa carrière 
professionnelle dans la boutique 
de fleurs familiale où elle a passé 
une partie de son enfance, avant 
de rejoindre une autre enseigne 
durant 8 ans à Paris 15e. Son 
CAP petite enfance lui a permis 

d’intégrer la fonction publique 
territoriale à la ville d’Ivry-sur-Seine 
durant 7 ans au poste d’ATSEM. 
Au profit d’un rapprochement 
géographique, Céline Filin a 
rejoint notre commune le 3 janvier 
en remplacement d’un départ 
à la retraite. Elle a en charge 
la restauration et l’entretien 
des salles de classe à l’école 
Camescasse ainsi que du cinéma 
Le Cratère.

exercé dans l’un des plus grands 
cabinets d’audit de finances 
publiques. Elle a assuré également 
des formations liées aux finances 
publiques pour 33 collectivités 
(mairie, communautés de 
communes et de d’agglomération, 
CCAS…). Son précédent emploi 
l’a conduite dans le domaine 
bancaire à la fonction de cheffe 
de projets et gestionnaire 
d’applications.

Louis Cailleau, chef de projet 
« Petites Villes de Demain »
Après un cursus complet Sciences 
Po Poitiers et Paris, assorti d’un 
master en Stratégies Territoriales 
et Urbaines, le jeune homme a 
débuté sa carrière professionnelle 
dans un bureau d’études dans les 
environs de Saumur dans le Maine 
et Loire. Il y avait notamment en 
charge la conception du Plan Local 
d’Urbanisme de communes et 
de communautés de communes.  

Depuis le 15 décembre 2021, 
Louis Cailleau partage son temps 
entre les communes d’Ablis et 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines 
dans le cadre du programme 
lancé par l’État, « Petites Villes de 
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CULTURE > CARRIÈRE

Ema Bertaud, 18 ans
Agée de 3 ans, Ema débute la 
danse jazz au conservatoire. Au fil 
des années, la petite fille suit la 
progression et passe très vite de 
un à deux cours par semaine. 
La discipline lui plaît beaucoup. 

À 10 ans, sous l’impulsion de sa 
maman, elle prend part à un stage 
de hip hop au sein de l’association 
6e Art de Sonchamp. Nouveau 
coup de foudre artistique. Elle 
cumule les deux disciplines et 
intègre la compagnie hip-hop 
Meltin Kid’z. La scène la fascine 
beaucoup, notamment les 
spectacles de fin d’année du 
conservatoire au Cratère. À 12 
ans, elle décide de faire de la 
danse son métier. À 13 ans, pour 
élargir sa palette artistique, elle 
débute la danse classique au 
conservatoire. Avec 6 cours de 
danse par semaine, l’emploi 
du temps de la collégienne se 
réduit à aller en cours la journée 
et danser le soir. Pour autant elle 
regrette de ne pouvoir danser 
davantage. À l’heure de se rendre 
au lycée, son souhait s’exauce, 
elle intègre le Conservatoire 
à Rayonnement Régional 
de Boulogne Billancourt en 
dominante danse contemporaine, 
avec au programme 3 à 5 heures 
de danse par jour. C’est alors 
qu’elle quitte notre commune. 

En juin 2021, elle obtient avec 
la mention très bien le bac 
S2TMD (Sciences et techniques 
du Théâtre, de la musique et 
de la Danse) seuls 300 élèves 
obtiennent ce sésame chaque 
année ainsi que le Diplôme 
d’Études Chorégraphiques (DEC) 
en danse contemporaine. L’année 
de terminale sera aussi l’année 
de nombreuses auditions dans 
des établissements supérieurs 
post bac. Elle obtient son 
passeport pour le prestigieux 
Centre National de Danse 
Contemporaine d’Angers. 
Uniquement 20 personnes 
venues des 4 coins de la 
planète (Japon, Burkina Faso, 
Israël, Ukraine…) accèdent à 
ce cursus tout les 3 ans. « Mon 
ambition professionnelle reste 
de danser, mais aussi de créer 
et de collaborer avec d’autres 
artistes sous plusieurs formes. 
Chorégraphier, mettre en scène, 
filmer. », précise l’ex-petite 
élève de Bérengère Chauviré 
et Françoise Munch, les deux 
enseignantes du conservatoire.

Pierre Lison, 22 ans
C’est en accompagnant sa maman 
élève au cours de claquettes au 
conservatoire Gabriel Fauré de 
Saint-Arnoult-en-Yvelines que 
Pierre Lison, 8 ans, décide de 
s’adonner à la danse jazz, avec la 
professeure Bérengère Chauviré. 
Durant toute son enfance l’élève 
se montre assidu aux cours jusqu’à 
une perte d’envie au moment de 
l’adolescence qui le tient éloigné 
de la salle de danse quelques 
semaines. Quelques semaines 
seulement, puisque le manque 
ainsi créé lui donne alors plus 
d’entrain, au point de compléter 
ses cours avec ceux de l’Académie 
de danse de Rambouillet, dans 
l’optique de réussir le concours 
d’entrée du Conservatoire 
National Supérieur de Musique 
et de Danse de Paris. « Cette 

période m’a démontré que la 
danse peut être un environnement 
de bienveillance, de passion et 
surtout d’expression », confie 
aujourd’hui Pierre. Il prépare alors 
et réussit en 2015 le concours 
d’entrée du « Conservatoire 
de Paris » en cursus danse 
contemporaine et l’intègre à l’âge 
de 16 ans après une classe de 
seconde au lycée Bascan. Il en 

ressort en 2019 avec le Bac S et 
le Diplôme National Supérieur 
Professionnel Danseur. 
Dès lors, en 2019 et 2020 il saisit 
les premières opportunités 
professionnelles qui s’offrent à lui. 
Il prend part à l’une des dernières 
créations du chorégraphe Hervé 
Robbe, puis une autre d’Edmond 
Russo et de Shlomi Tuizer.
« Actuellement je travaille aussi 
avec différents chorégraphes 
émergents, au début de leurs 
expériences d’écriture. J’aime 
être à la genèse de projets. J’ai 
également repris le rôle d’un 
spectacle pour le jeune public : 
La serpillière de Monsieur Mutt, 
chorégraphié par Marc Lacourt.
Les tournées me permettent de 
parcourir la France et ses théâtres. 
J’anime occasionnellement des 
ateliers de danse pour les écoles. 
Mes professeurs à Saint-Arnoult 
m’ont fait découvrir la danse, 
aujourd’hui c’est à mon tour de 
transmettre », confie le jeune 
homme comblé.

Concrétisation.
Portraits de deux Arnolphiens 

anciens élèves du 
conservatoire ayant réussi à 
faire de leur passion pour la 

danse, leur métier. Le fruit 
d’abord d’une découverte 

tout petit, puis d’une volonté 
d’en découvrir davantage 
mais aussi le résultat d’un 

enseignement dispensé au 
conservatoire communautaire 

Gabriel Fauré accessible 
à toutes et tous, quelque 

que soit son niveau et ses 
ambitions.

La danse guide leurs pas.

Pour rejoindre le 
cours de danse jazz du 
conservatoire de Saint-

Arnoult-en-Yvelines :

Site Internet :
rt78.fr/conservatoire    

Téléphone :
01 30 59 95 92

©
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ENVIRONNEMENT > LES ARBRES

A vec ses peuplements 
classés, ses arbres de 
légende, une grande 
qualité sylvicole, des 

espèces animales et végétales 
remarquables, la forêt du Bréau-
Dourdan offre une multitude 
de facettes changeantes par 
son relief et ses paysages : les 
landes à bruyères laissent place 
aux sous-bois clairs des chênaies 
ou aux nouvelles cépées de 
châtaigniers…
Les allées rectilignes réunies aux 
carrefours en étoile témoignent 
de son passé de forêt royale 
fréquentée par les rois, princes 

et seigneurs qui y pratiquaient 
la chasse. Les grands animaux 
comme les sangliers, chevreuils et 
cerfs sont toujours présents sur le 
massif.

Il était une fois la forêt…
Ce territoire boisé, parcouru de 
cours d’eau, a été un site privilégié 
pour l’implantation humaine. On y 
retrouve ainsi des traces depuis 
le néolithique ancien (4000 ans av 
J.C.).
Les Ligures, Celtes et Romains ont 
contribué à y rendre l’économie 
locale florissante.
Mais dès le IIIe siècle, les invasions 

successives des peuples Barbares 
et Normands laissent derrière elles 
ruines et peurs jusqu’à l’apparition 
de la féodalité apportant la 
protection des populations par les 
seigneurs.
La forêt apporte alors des 
ressources vitales pour les 
paysans qui y puisent le bois 
pour construire et se chauffer, 
la nourriture avec le gibier, les 
fruits et les plantes. Le gland 
permettait de nourrir les cochons 
et les châtaignes servaient à 
l’élaboration d’un pain très 
précieux lors des famines.

Entre la forêt et ses riverains : 
une harmonie à préserver.

De feuilles 
en épines.
La forêt domaniale du 
Bréau-Dourdan compte 
1830 hectares situés sur les 
communes de Dourdan, Les 
Granges-le-Roi et Corbreuse 
pour le département de 
l’Essonne puis sur Sainte 
Mesme et Saint-Arnoult-en 
Yvelines dans les Yvelines. 
Ce poumon vert parfaitement 
conservé est un élément 
majeur de notre patrimoine.
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Rois et Princes se transmettent la 
forêt au fil des règnes, avant son 
acquisition par la famille d’Orléans 
et qui en restera propriétaire 
jusqu’à la révolution.
En 1870 l’ancienne forêt royale 
de Dourdan devient propriété de 
l’État, tout comme l’ancienne forêt 
privée du Bréau en 1979.

Le chêne domine
Le chêne sessile est l’essence 
majoritaire de la forêt (70%). 
Il possède une croissance 
remarquable avec une 
régénération naturelle aisée 
et facilitée par des glandées 
productives.
Le chêne pédonculé est rare 
(environ 1%), le châtaignier est 
présent principalement sur le 
massif du Bréau (10%), charme 
(8%), hêtre, pin sylvestre et 

laricio accompagnent le chêne. 
Les autres feuillus et fruitiers ou 
bois précieux sont également à 
signaler.
Depuis 2010 un verger à graines 

de pommiers et poiriers sauvages 
fournit des graines d’origine 
connue au service graines et 
plants de l’ONF (Office Nationale 
des Forêts).

ENVIRONNEMENT 

Et si la conservation de vieux 
bois était vitale pour nombre 

d’espèces ?
La conservation d’arbres matures, 

sénescents et morts permet 
de compléter la mosaïque des 

habitats forestiers et de boucler le 
cycle de la vie de la graine : de la 
germination à la mort de l’arbre. 

Scarabées, capricornes, beaucoup 
d’insectes, mais aussi batraciens, 
reptiles, petits rongeurs, oiseaux, 
nombre de champignons et toute 

une foule d’êtres vivants y trouvent 
le gîte et le couvert, beaucoup 
travaillent pour décomposer le 

bois en humus.
Vous croiserez en forêt des 

« anciens », ces très vieux arbres 
toujours debout et protégés. 

Certains portent un nom en 
mémoire de leur histoire, de leur 
forme et tous ont vu se succéder 

des générations d’hôtes et de 
forestiers. Les arbres remarquables 

de la forêt du Bréau-Dourdan 
sont nombreux : le chêne de 

Saint-Louis, des 6 frères ou celui 
de Marie Poussepin par exemple. 
Ils nous racontent notre histoire.

25% des espèces forestières dépendent de 
la présence de bois morts ou vieillissants.

Un vagabond 
protégé mais en 
danger : le hérisson 
aime fréquenter 
les lisières ce qui 
le conduit le plus 
souvent à proximité 
des routes…
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Une soixantaine de mares
Un réseau de 60 mares constitue 
l’intérêt écologique majeur de la 
forêt. Depuis plus de 15 ans des 
travaux de sauvegarde et de mise 
en valeur sont menés suivant un 
plan de gestion et d’entretien 
établi. L’étude de la faune et de 
la flore a permis de mettre en 
évidence la présence d’espèces 
rares et protégées.

Une douzaine d’espèces 
végétales remarquables a déjà 
été répertoriée. Parmi lesquelles 
plusieurs protégées régionales et 
certaines espèces assez rares en 
Île-de-France.

Les champignons aussi…
Les amateurs sont nombreux à 
parcourir les parcelles forestières 
et les lisières à la recherche de 
cèpes, chanterelles et autres 
espèces comestibles. Les 
relevés mycologiques traduisent 
d’ailleurs une bonne diversité : 
plus de 1000 espèces peuvent se 
rencontrer en automne, toutes 
n’étant pas consommables.
Dans les forêts publiques et avec 
autorisation le volume prélevé ne 
doit pas excéder 5kg, soit 5 litres.
De même les cueillettes florales en 
fonction des saisons peuvent être 
préjudiciables si elles sont trop 
nombreuses. Si la cueillette est 
tolérée sous conditions, la vente 
est interdite.
Sont interdites également les 
cueillettes de plantes protégées.

Parmi les espèces animales
La forêt recense une quarantaine 
d’espèces d’oiseaux protégées, 
8 espèces d’amphibiens, 
6 espèces de reptiles, un grand 
nombre d’invertébrés comme 
les lépidoptères (papillons), 
coléoptères, odonates (libellules 
et demoiselles)… ainsi que des 
mammifères comme le renard, 
blaireau, lièvre, lapin, cerf, 
chevreuil, sanglier, des mustélidés 
(putois, fouine, belette, martre) 
et 6 espèces de chiroptères 
(chauves-souris).

> LES ARBRES



La gendarmerie à la rencontre des citoyens.

Face à la pandémie, 
les services municipaux se mobilisent.

A près la venue de la 
Tiny House pour le 
dépistage de la Covid-19 

et plus récemment du Vaccy 
Bus pour la vaccination, le Bus 
Job Insertion à raison d’un lundi 
par mois, prochainement le 14 
février et le Bus Santé Femmes, le 
département des Yvelines multiplie 
les initiatives afin d’être le plus 
proche des Yvelinois. En service 
depuis mai 2021, le Gend Truck, 
un poste mobile avancé de la 
gendarmerie passera également 
chez nous le dimanche 13 février 
de 9h à 12h avenue Henri Grivot, 
aux côtés des commerces du 
marché. 
Ce véhicule sérigraphié aux 
couleurs de la gendarmerie 

ACTUALITÉS >   ON EN PARLE

nationale propose une nouvelle 
offre de service à la population : 
conseil de prévention, recrutement, 
violences intrafamiliales, 
harcèlement scolaire, …
À son bord, le citoyen est reçu 
par des militaires de la Maison 
de Confiance et Protection des 
Familles (MCPF), de la Brigade 
Territoriale de Contact sud Yvelines 
(BTC) et de la Cellule de Prévention 
Technique de la Malveillance 
(CPTM). Ces trois services sont 
implantés au sein de la caserne de 
gendarmerie de Bois d’Arcy (78).
Notez ce rendez-vous : Gend 
Truck, le dimanche 13 février de 
8h à 12h, sur le marché avenue 
Henri Grivot.

Une opération verte.
M is en place par les services techniques de la commune, 

les points de collecte des sapins ont prouvé leur utilité 
auprès des Arnolphiens qui en font de plus en plus 

usage au fil des années, même si encore, ici et là, des arbres 
sont abandonnés sur un trottoir. Plusieurs centaines de sapins 
ont ainsi terminé les fêtes à la déchèterie.
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S i nous avions plus ou moins échappé individuellement aux vagues de contamination 
précédentes, cette 5e vague nous affecte bien davantage. Et le virus ne s’arrête pas à 
la frontière de l’administration touchée elle aussi par les agents déclarés cas contact 

voire positifs à la Covid-19. 
Afin de préserver les services publics, à savoir notamment l’accueil des enfants à l’école, à 
la cantine et à l’accueil de loisirs, l’entretien de la commune, la poursuite des projets mais 
aussi garantir l’ouverture des services administratifs de la mairie, la municipalité et les agents 
municipaux restent mobilisés afin de compenser les absences dans ses effectifs et de limiter 
les contacts par la mise en place du télétravail par roulement pour les postes administratifs. 
Un grand merci également aux équipes enseignantes de nos écoles ainsi qu’aux agents 
municipaux et particulièrement à ceux en charge depuis de longs mois de la désinfection 
quotidienne des locaux. Gageons que cette année 2022 puisse nous permettre de retrouver 
notre vie d’avant, riche d’échanges et de contacts.
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A près la reprise du dossier 
par la nouvelle majorité 
et l’adaptation du plan 

initial à l’enveloppe budgétaire de 
3,6 millions d’euros TTC allouée 
par le département des Yvelines, 
le permis de construire a été 
déposé vendredi 14 janvier auprès 
de Rambouillet Territoires.
Puis du 17 au 21 janvier, la 
Société BS Consultants a 
effectué des études de sol du 
champ de foire, là-même où sera 
construite la maison médicale. 
« Il est nécessaire de connaître 
la nature du sol afin d’envisager 
les fondations nécessaires pour 
supporter le futur bâtiment de la 
maison médicale », indiquait le 
technicien en charge d’effectuer 
les relevés en 5 endroits différents 
et à des profondeurs situées à 
3, 12 et 25 mètres à l’aide d’une 
sonde pressiométrique.

L’heure est aux abords
En parallèle, une consultation 
pour désigner un maître d’œuvre 

chargé de l’aménagement des 
abords de la maison médicale 
(réseaux, parking et espaces 
verts) a permis de désigner 
3 finalistes. « Le 19 janvier dans 
les locaux d’Ingenier’Y nous les 
avons rencontrés et confrontés 
en fonction de nos attentes 
notamment liées aux délais », 
ajoute Arnaud Baguenier, 
1er adjoint au maire en charge 
de l’urbanisme. Bien que 
nécessaire avant de pouvoir lancer 
la construction de la maison 
médicale, l’aménagement des 
abords n’avait jamais été ni prévu, 
ni financé. Son coût est estimé à 
environ 700 000 €. La commune a 
sollicité diverses subventions pour 
financer la majeure partie de cette 
dépense.
« Les travaux débuteront avant 
le mois de juillet, répondant ainsi 
aux attentes du Département 
en matière de délai », précisait 
encore l’adjoint à l’urbanisme 
lors du conseil municipal mardi 
18 janvier.

Maison médicale : 
le projet a toujours été 
une réalité, et respectera 
les délais imposés par 
le Département.

« Mon doudou » 
en avant-première 
au Cratère.

Un petit garçon est avec sa mère dans un parc. 
Un groupe d’enfants, d’habitude hostile, accepte de 
l’inclure dans leur jeu...
Mon doudou est un court métrage de 7 minutes 
réalisé par Thomas Salazar, Rambolitain de 20 ans, 
tourné avec une majorité d’enfants de la ville 
d’Hermeray et de Rambouillet.
Ce film est présenté par l’association rambolitaine 
JOlie PROD créée en 2018.
Cette avant-première se déroulera en présence de 
l’équipe du film. Les enfants acteurs se verront sur 
grand écran pour la première fois. À l’issue de la 
projection, l’ensemble de l’équipe se pliera volontiers 
au jeu des questions-réponses avec le public.
« Mon doudou » débute également sa vie dans les 
festivals :
-  Sélection officiel au «First Time Filmmaker Sessions 

By Lift-Off Global Network» 2021
-  Marché du film international du court métrage de 

Clermont-Ferrand.
L’association JOlie PROD vise à encourager les 
pratiques artistiques et favoriser la promotion de 
la culture locale notamment par la mise en réseau 
d’amateurs et de professionnels. L’association et 
Le Cratère seront de nouveau associés le 14 mai, pour 
la projection d’un moyen-métrage co-produit avec 
la compagnie Saynète et sans Bavures, adapté de la 
pièce de théâtre DORMEZ JE LE VEUX de Feydeau.

Mon doudou, samedi 12 février à 14 h 
Entrée libre au chapeau
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ÉCONOMIE > AC  TEURS LOCAUX

Ouverture 
d’un nouveau 
commerce à l’essai 
en centre-ville.

Les moyens ont été déployés pour permettre l’ouverture d’un 
nouveau commerce en centre-ville. Pour s’en assurer, le président de 
Rambouillet Territoires Thomas Gourlan accompagné de Mme Jégat, 
Maire, est venu à Saint-Arnoult-en-Yvelines pour présenter à la presse 
l’opération « ma boutique à l’essai », conjointement menée avec 
l’association Initiative Seine Yvelines, l’agglomération et la commune. 
Dépourvu d’enseigne depuis le départ de « Lily s’amuse », le 
52 rue Charles-de-Gaulle retrouvera prochainement une clientèle 
grâce à une synergie de moyens mis en œuvre par Initiative Seine 
Yvelines. « Nous avons déjà reçu 3 demandes sérieuses d’ouverture 
de commerce » annonçait lors de ce point presse le 6 janvier son 
président Patrick Robuchon, sans toutefois dévoiler leur nature, si ce 
n’est de préciser que sont exclus du dispositif les métiers de bouche 
et les services tels agence immobilière, courtier, assureur…
L’association accompagne un porteur de projet pour qu’il mène 
à bien sa création d’enseigne par l’obtention d’un bail de 6 mois 
renouvelable une fois et en assure le suivi par l’un de ses membres, 
chef d’entreprise à la retraite. « Le but est de rendre l’essai durable », 
ambitionne le président de Rambouillet Territoires. « Il est important 
de permettre aux Arnolphiens de renouer avec le commerce de 
proximité et ainsi assurer la pérennité du commerce de centre-ville », 
revendique la Maire, Joëlle Jégat.
Et si cet essai en appelait d’autres ?

ADMR recrute.
L’association d’Aide à Domicile en Milieu Rural recherche :
Une secrétaire à temps partiel 
CDD temps partiel : 2 jours par semaine
Saisie des commandes du portage de repas et transmission des 
éléments au traiteur.
Constitution des dossiers administratifs des bénéficiaires
Relation auprès de la Fédération et des autres partenaires.
Une grande capacité d’adaptation est requise ainsi que la 
maitrise des outils bureautiques dont Excel et une aisance 
téléphonique»

Une aide soignante
CDI temps partiel : 120 heures
Horaires : 8h00 - 13h00 et 17h00-20h00
Salaire : entre 1520 et 1700 euros
Véhicule de service fourni
Possibilité de reprise de l’ancienneté.

Candidature à adresser à ADMR, 6 rue Louis Genêts,
78730 Saint-Arnoult-en-Yvelines
Tél : 01 30 59 39 44 - 07 85 82 76 36 du lundi au vendredi 
8h30-12h00Retrouvez le 

point presse 
sur TV78.com
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ÉCONOMIE > AC  TEURS LOCAUX

À l’eau, le SEASY !

Plusieurs centaines d’abonnés  du SEASY (Syndicat de l’Eau et 
de l’Assainissement du Sud Yvelines) ont eu en décembre la 
désagréable surprise de recevoir du Trésor Public une lettre de 
relance pour une facture d’eau impayée couvrant la période 
des 6 premiers mois de l’année 2021, alors que cette facture en 
date du 3 août 2021 ne leur est jamais parvenue. Une erreur non 
imputable au SEASY mais au centre chargé d’éditer et d’envoyer 
les factures voire au service de distribution du courrier. 
Attention relance incomplète !
Le Trésor public gère séparément le budget eau potable et son 
budget assainissement, alors que la facture du SEASY totalise 
les deux services. Autrement-dit, les abonnés concernés vont 
prochainement recevoir une seconde relance, pour cette fois la 
facture d’assainissement. 
Comment obtenir ma facture totale ?
Pour n’effectuer qu’un seul paiement, obtenez un duplicata de 
votre facture depuis votre espace personnel sur seasy78.fr, ou en 
la demandant par mail à l’adresse contact@seasy78.fr
Comment régler ma facture ?
Par virement ou par chèque adressé au : 
Centre d’Encaissement des Finances Publiques
TSA 58 808 - 35 908 Rennes Cedex 9
Toutes les coordonnées nécessaires au paiement sont présentes 
sur la relance du Trésor Public et sur le duplicata de facture. 
Une solution pour l’avenir ?
Le fait pour l’abonné de souscrire à la facture dématérialisée 
permettrait d’éviter tous problèmes d’acheminement du courrier.

Maître Dubois 
reçoit en mairie.

Avocate à Briis-sous-Forges et Paris, maître Valérie Dubois 
apporte depuis 27 ans à la mairie de Saint-Arnoult-en-
Yvelines à raison d’un samedi par mois, les renseignements 
juridiques nécessaires aux Arnolphiens pour dénouer leur 
situation du moment. « Ce rendez-vous est en quelque 
sorte un espace de paroles. Il permet aux gens d’être mieux 
orientés et conseillés pour parfois même leur éviter une 
procédure judiciaire », précise maître Dubois.
Pour prendre rendez-vous auprès de maître Dubois, adressez-
vous à l’accueil de la mairie au 01 30 88 25 25.
Le prochain rendez-vous est fixé au samedi 5 février dès 
9 heures.

Trois déchèteries 
rejoignent le SIREDOM.
Depuis le 1er janvier 2022, le SIREDOM (Syndicat pour 
l’Innovation, le Recyclage et l’Énergie par les Déchets et 
Ordures Ménagères) a repris la gestion de trois déchèteries 
du SITREVA situées sur les communes essonniennes de 
Briis-sous-Forges, Saint-Chéron et Dourdan. Durant une 
période de 6 mois, les deux syndicats, le SITREVA et le 
SIREDOM ont signé une convention afin de permettre de 
continuer d’accéder à ces déchèteries. A l’issue de cette 
période transitoire, les habitants du territoire du SITREVA 
ne pourront plus faire usage de ces déchèteries. 
Retrouvez le réseau des déchèteries du SITREVA sur 
sitreva.fr
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CULTURE > JAZZ À TOUTE HEURE

À  sa manière, avec une 
touche de jazz, celle qui 
vous conduit où on ne 
vous attend pas, c’est 

ce que fait Sanseverino, et c’est 
pour cela qu’on aime la bonne 
chanson française.
Les textes, la musique, l’énergie 
du chanteur, autant de clins d’œil 
qui installent cette complicité 
essentielle quand on a envie de 
partager, qu’on veut rencontrer 
son public.
Voilà donc Les Deux Doigts Dans 
La Prise : un trio blues-rock-funk 
avec basse (François Puyalto), 
batterie (Stéphane Huchard), 
guitare-chant (Sanseverino).
« Après cette année difficile, il 
faut espérer que la scène ne soit 
plus très loin. Les concerts vont 
reprendre. Il faut donc être prêt à 
bondir et rester combattif. C’est 
l’état d’esprit dans lequel j’étais 
et dans lequel je suis toujours : ne 
pas baisser la garde et remonter 
sur le ring. »
C’est un album, selon Sanseverino 
qui « laisse de la place aux 
instruments. » Le groupe a répété 
pendant quasiment un an à cause, 
ou grâce, à la situation sanitaire. 

« Nous avons essayé de retourner 
le confinement à notre avantage : 
nous avons beaucoup travaillé, 
essayé plein de versions, testé des 
intros, jeté des impros... Quand 
nous sommes venus enregistrer, 
nous étions fin prêts.... Mais 
d’autres idées sont venues au 
moment de jouer ensemble. En 
studio tout s’entend mieux. J’ai 
laissé une petite part à la post-
production en injectant quelques 
sons un peu bizarres pour nourrir 
les morceaux. Il y a eu des 
invités, venus sans avoir répété 
auparavant : l’un joue du synthé 
(Xavier Tribolet), l’autre du saxo 
basse (Fred Gastard) et ils ont eux 
aussi réinventé des morceaux. »
« Pendant le confinement, 
j’écrivais un texte par jour : 
l’ambiance de la maison, de la 
cour, de la rue... Le thème c’est 
l’engagement citoyen. Le mien 
s’entend. »
Sanseverino et ses musiciens ont 
enregistré Les Deux Doigts Dans 
La Prise en février 2021, au studio 
Pigalle, à Paris. « C’est vraiment 
agréable de respirer l’ambiance 
d’un studio et de retrouver ses 
sensations. Maintenant, il faut 

remonter sur scène, partir sur 
les routes, entendre les bruits 
d’une salle, frémir aux premiers 
applaudissements... »
Retrouvez Sanseverino sur 
la scène du Cratère vendredi 
25 mars à 21h00
Ouverture des portes à 20h30
Tarifs :
- Plein tarif : 29 €
- Tarif réduit : 25 € en prévente 
uniquement (- 20 ans et 
demandeur d’emploi)
Billets combo en prévente 
uniquement (le billet combo est 
un billet qui donne droit à un 
deuxième concert à 15 €.
Avoirs 2020
Si vous bénéficiez d’un avoir suite 
à l’annulation de certains concerts 
de l’édition 2020, vous pouvez 
l’utiliser lors de la pré-vente (tous 
les points de vente) avec votre 
code de réduction personnel. 
Votre avoir est utilisable en 
plusieurs fois. Pour des raisons 
techniques, il ne pourra pas être 
accepté pour la vente sur place 
aux guichets de la salle.
Billeterie et programmation sur 
jazzatouteheure.com/billetterie

Sanseverino 
au Cratère 

le 25 mars 2022.
Après une année 2021 sans 

scène, le festival Jazz à Toute 
Heure revient du 18 mars au 

17 avril encore plus fort et 
une programmation riche de 
12 concerts. Le Cratère sera 

de la fête le vendredi 25 mars 
avec Sanseverino.

Le Cratère reçoit Sanseverino.
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SCOLAIRE > SAVOIR ROULER À VÉLO

B esoin de liberté du 
préadolescent ou 
encore volonté de se 
rendre au collège à 

vélo le moment venu sont deux 
bonnes raisons d’enseigner à nos 
écoliers des classes de CM2, la 
façon de « Savoir rouler à vélo ». 
Une démarche mise en œuvre 
par la Fédération Française de 
Cyclotourisme représentée sur 
notre commune par l’association 
locale AEDAVIA. Ses bénévoles 
vont à la rencontre de nos 
élèves et instituteurs des écoles 
Camescasse et Guhermont. 
Au programme 10 heures de 
formation abordées de manière 
ludique à l’occasion de 3 sessions.

Savoir prendre la route 
en toute sécurité.

Prévention.
Nos enfants grandissent, 
et aux côtés des parents, 
l’école les prépare à l’avenir.
Cela passe aussi par la 
prévention routière. Une action 
financée par la commune.
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Subventionnée ou pas, 
la vidéoprotection se fera.

Mardi 18 janvier 2022 - 20h - Salle des fêtes Le Colombier

Cette première séance du conseil municipal de 2022 ne comptait que deux points à l’ordre du jour.

B En date du 30 novembre 2021, le Tribunal Administratif de Versailles a informé la commune de la requête de M. Jean-Louis Baraut, membre 
de la liste « Ensemble pour Saint-Arnoult », enregistrée le 24 novembre 2021 concernant la demande d’annulation de la décision du conseil 
municipal du 30 septembre 2021, concernant l’acquisition de l’ensemble immobilier du 15 rue des Corroyés.
M. Baraut reproche à la majorité de ne pas avoir sollicité le conseil municipal pour mener cette acquisition et la nature du montage financier 
ayant permis cette acquisition d’un coût de 456 000 €. 
L’acquisition du 15 rue des Corroyés vise à y accueillir les services techniques municipaux actuellement situés rue Maurice Dejean, coincé entre 
le collège, l’accueil de loisirs et les écoles Guhermont. La place ainsi libérée permettrait la création d’un nouvel ensemble scolaire.

C Ayant été refusée en 2021, la commune sollicite de nouveau le fonds interministériel pour la prévention de la délinquance (FIPD) afin d’obtenir 
une subvention de 58 725 € pour la mise en place de la vidéoprotection. Le réseau prévoit 17 caméras, dont 12 pour les entrées et sorties de ville. 
Le coût du projet s’élève à 130 500 €. La commune a déjà obtenu 45 675 € de subvention régionale pour sa mise en place. 
En cas de nouveau refus, réponse attendue pour le mois de mai, la commune procédera tout de même à la mise en place de la vidéo protection 
sur ses propres deniers.

Réponses 
Quelques réponses aux questions adressées à la majorité par l’opposition et le public à l’issue du conseil
Non, la vidéoprotection ne s’immiscera pas dans les jardins et habitations des Arnolphiens. Elle ne vise que la surveillance des voies publiques. 
Non, la vidéoprotection ne servira pas à la verbalisation. Sur réquisition du Procureur de la République, les images pourront être visionnées 
pour les besoins d’enquêtes. 
Oui, la commune va disposer des détecteurs de CO2. Une demande de subvention va être formulée en ce sens. 
Non, la majorité ne souhaite pas la réalisation de nouvelles constructions composées à 100 % de logements sociaux. Sa volonté reste bien de 
répondre à l’exigence de l’État de construire des logements sociaux, mais en associant logements sociaux et non sociaux pour une plus grande 
mixité. 
Oui, les travaux de la maison médicale débuteront bien avant l’été. « On est dans les clous ».

CONSEIL MUNICIPAL > DÉLIBÉRATIONS
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CULTURE > MÉDIATHÈQUE

L a culture est le reflet des 
évènements de la vie. 
Et c’est un évènement 
heureux, l’Amour, que 

la médiathèque vous propose 
d’afficher en ce mois de février, 
marqué le 14 par la fête des 
amoureux, la Saint Valentin. 
À cette occasion des cadenas 
seront à votre disposition durant 
tout ce mois à l’accueil de la 
médiathèque.
Passez donc inscrire vos 
initiales sur l’un d’eux que vous 
accrocherez à la grille mise à 
disposition pour l’occasion.

Au programme
Mardi 8 février
9h15 et 10h30 : BB lecteurs 
pour les enfants de 0 à 3 ans. Sur 
inscription - Gratuit
18h30 : Atelier d’écriture « Autour 
des mots », avec une nouvelle 
intervenante bénévole, Anne-
Marie de Sonchamp. La séance 
s’articulera autour du peintre et 
graveur américain Edward Hopper 
(1882 - 1967).

Samedi 12 février
10h30 : BB lecteurs pour 
les enfants de 0 à 3 ans. Sur 
inscription - Gratuit
Mercredi 16 février 
10h30 : Créa’lecture pour les 
enfants de 3 à 6 ans sur le thèmes 
des extraterrestres. 
Samedi 19 février
10h30 : Créa’lecture pour les 
enfants de 3 à 6 ans sur le thèmes 
des extraterrestres. 

Le saviez-vous ?
Depuis le mois de janvier, afin 
de toucher un public plus large, 
l’atelier Créa’lecture se déroule 

en plus du mercredi, aussi le 
samedi, laissant ainsi la possibilité 
aux parents ne pouvant pas 
accompagner leur enfant le 
mercredi, de bénéficier aussi de 
cette animation menée par nos 
bibliothécaires. C’est sympa, non ?

Rentrée littéraire version 
hiver 2022 
Le chiffre est annoncé par 
le magazine Livres Hebdo, 
« la rentrée d’hiver 2022 sera 
peuplée de 545 romans », le 
nombre le plus élevé depuis 
2015. Parmi eux, 385 en français, 
un autre record depuis 2013. 
Un extrait de cette prolifique 
rentrée vous attend dans votre 
médiathèque.

Pour la Saint Valentin, 
cadenassez votre amour !

Restez connectés à la 
médiathèque via Facebook !

Médiathèque « Les yeux d’Elsa » - Place du Jeu de Paume - 01 30 59 38 13 - mediatheque@say78.fr / mediatheque.say78.fr
Ouverture : Mardi 15h-18h30 / Mercredi 10h-12h30 et 14h-18h30 / Vendredi 15h-18h30 / Samedi 10h-12h et 14h-17h
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Du haut de la Butte des 
Halles, 45 siècles nous 
contemplent. L’un des 
plus vieux Arnolphiens 

y vivait il y a 4 500 ans au lieu-dit 
les Mortes Eaux, actuellement les 
Amorteaux, comme le démontre 
une fouille réalisée à cet endroit 
en 2004 par l’Institut National 
de Recherches Archéologiques, 
l’INRA.
Cette opération a révélé l’existence 
à Saint-Arnoult-en-Yvelines d’un 
site habité au néolithique Final. 
Il y a donc près de 4 500 ans, 
existait sur notre commune un 
village comme le prouvent de 
nombreux trous de poteaux, 
témoins d’un habitat de l’époque 
néolithique, ainsi que 86 pièces 

d’éclats et 106 pièces provenant 
d’une industrie lithique (1), 
des céramiques, un racloir, un 
denticulé (2), un élément de 
faucille, un couteau à moissonner, 
une production de céramique 
de couleur orangé rouge, une 
fusaïole (3) en terre cuite de 
couleur beige orangé et de forme 
tronconique, des vases à parois 
épaisses,…
Ces éléments ont permis 
de confirmer selon toute 
vraisemblance le rattachement 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines, rue 
des Amorteaux, aux étapes du 
Néolithique (3 500 - 2 500 avant 
Jésus Christ).

Dans les Yvelines, tout comme 
en Île-de-France, les occupations 
remontant au Néolithique Récent/
Final sont rares. Aussi, la fouille 
d’un site comme celui de la rue des 

Amorteaux, permettrait-elle, sans 
nul doute de combler au moins 
partiellement les nombreuses 
lacunes chronoculturelles de 
la fin du Néolithique et du 
Chalcolithique. 
Notre très ancien ancêtre vivait 
en ce lieu, le long de la rivière, 
dans une cabane de roseaux bâtie 
sur des pieux. Il a laissé quelques 
pierres polies, céramiques, éclats 
de silex, racloirs à encoches et 
vases, témoins de sa présence en 
ce lieu qui deviendra Agellum (la 
clairière dans le bois) puis Saint-
Arnoult-en-Yvelines.
(1)  Ensemble des objets en pierre 

transformés intentionnellement par les 
humains 

(2) Outil en pierre
(3)  Anneau de poids variable utilisé comme 

accessoire du fuseau lors du filage
Source : Ouvrages de la Société Historique 
et Archéologique de Saint-Arnoult-en-
Yvelines.

Un Arnolphien vieux 
de 4 500 ans !

Néolithique.
Le nom de notre commune 
trouve son origine dans son 

histoire. Mais bien avant 
Arnoul, des « Arnolphiens » y 

vivaient le long de la rivière. 
Des traces de leur existence y 

ont été retrouvées.

MA VILLE > HISTOIRE

« Notre très ancien ancêtre vivait 
en ce lieu, le long de la rivière...»
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Le capteur 
de présence 
des véhicules 
positionné sur le 
feu tricolore rue 
Eugène Renault 
a été détérioré. 
Sa remise en état 
va nécessiter 
l’intervention 
de la société 
Prunevieille 
et un coût 
supplémentaire 
à la commune. 
Dommage !

Les abords du 
pont et le pont 

lui-même en 
entrée de ville en 

provenance de 
Sonchamp ont 
bénéficié d’un 

sévère entretien 
par le service des 

espaces verts.

Lieu pour réunir 
en temps normal 

les conseils 
municipaux, 

les réunions de 
travail mais aussi 
les jeunes mariés, 

leurs familles et 
amis, la salle du 

conseil municipal 
a vu son mobilier 

remis au goût 
du jour.

Le hall de l’entrée 
principale 
de l’école 
Camescasse a été 
remis en peinture 
et la technologie 
led a été mise en 
œuvre au niveau 
de l’éclairage 
des lieux. Il y a 
quelques mois, 
le bureau de la 
directrice avait 
été remis à neuf 
également.

Les travaux de 
renforcement du 

réseau de gaz ont 
débuté rue de 

l’Aleu. Voir Eclair 
n° 164 page 10.

Un élagage sévère 
a été entrepris 
par les agents 
du service des 

espaces verts rue 
de la Martinière. 
Prochainement, 

ce sera le tour de 
la coulée verte de 
voir sa végétation 

redessinée.

Une commune vit et bouge. Une commune se sont des bâtiments, des rues, des espaces verts et des réseaux à 
entretenir. Des domaines tous différents mais nécessaires à notre vie en communauté. Autant dire que les interventions 
ne manquent pas pour renouveler des peintures, tailler des arbres, changer du mobilier, réparer des dégradations et 
adapter les réseaux aux besoins des administrés.



La mairie répond 
à vos interrogations.

La municipalité répond à vos questions. Celles-ci peuvent être posées via le site internet de la commune
sur sa page d’accueil à la rubrique « Avis et Réclamations »,

ou directement au maire, à l’issue de chaque conseil municipal.

Posez vos questions 
directement à l’aide 
de votre smartphone.

Question > 
Réclamation sur le nettoyage des trottoirs du centre-ville. En effet, depuis un bon moment, les trottoirs du bas de la rue Charles-de-Gaulle et de la 
rue Poupinel sont envahis de crottes de chiens et de masques. Je ne comprends pas pourquoi les trottoirs ne sont plus nettoyés ? J’ai connu la ville 
régulièrement nettoyée par du personnel de la Mairie et c’était exceptionnel de la voir sale ! Merci d’agir en conséquence.
Réponse : Avant d’être du ressort des agents municipaux, la propreté des trottoirs est le résultat de ce que veut bien en faire le citoyen. 
Profitons donc de cette réclamation et de ce début d’année pour prendre de bonnes résolutions et rappeler les moyens mis en œuvre par la 
municipalité pour obtenir une ville propre. Et ils ne manquent pas !
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TRANSPARENCE > QUESTIONS/RÉPONSES

Poubelles de rue
Emballages de repas à emporter, boites 
de soda, paquets de cigarettes, journaux, 
autres petits déchets et aujourd’hui 
masques trouvent place dans les 
30 poubelles/corbeilles de rues disposées 
dans toute la ville et régulièrement 
entretenues par les agents municipaux.

Distributeur de sachets à déjection canine
À destination non pas de nos compagnons 
à 4 pattes mais bel et bien de leur maître, 
10 distributeurs de sachets à déjection 
sont répartis dans la ville. Il suffit d’en faire 
usage pour endiguer le fléau des crottes 
de chien à portée de semelle. Ces mêmes 
sachets sont aussi en vente libre !

Balayeuse
Une fois par mois, la balayeuse 
effectue le nettoyage des 70 km de 
voirie que compte la commune. En 
hiver, 15  tonnes de déchets sont ainsi 
collectées et mises en décharge.

Eco composteur
Rappelons que les déchets trouvent leur 
place dans nos poubelles individuelles 
mais aussi dans nos composteurs. En 
2024, les biodéchets devront être traités 
à la source, autrement dit chez chacun 
de nous. Prenons dès maintenant 
l’habitude de composter. Demandez 
votre composteur au Sictom N° vert  : 
0800 49 50 61. C’est aussi un service 
gratuit offert au citoyen. 

Bornes d’apport volontaire de déchets verts
Parmi les déchets, n’oublions pas les 
branchages issus de coupe et de tonte de 
pelouse. Traiter ces déchets contribue aussi 
à la propreté de la ville. La commune compte 
16 bornes d’apport volontaire vidées 1 à 
2 fois par semaine selon la saison. 

Déchèterie et encombrants
Trop souvent discrètement déposés au coin 
d’une rue ou au pied même des poubelles 
réservées aux ordures ménagères, les 
encombrants sont destinés à la déchèterie 
installée route d’Ablis. Les plus volumineux 
sont même enlevés à votre domicile sur RDV 
pris auprès du SICTOM au 0800 49  50  51. 
Encore un service gratuit ! 

Collecteur de piles
Au nombre de deux, rue Camescasse face au cimetière et rue de 
la Muette, deux panneaux publicitaires enferment un collecteur 
de piles. Nombre de commerces les collectent également au 
niveau de leurs entrées et caisses.  

Glutton
Et comme ce déploiement de moyens 
ne semble pas encore suffisant, depuis 
quelques mois, la 
commune a acquis 
un Glutton. Cet 
aspirateur mobile 

engloutit les petits déchets et au besoin 
nettoie même la trace laissée par une 
déjection canine ! 

Alors, on la prend cette bonne résolution ? 
On ne jette plus par terre, on met à la 
poubelle et si possible dans la bonne !
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TRIBUNES D’EXPRESSION

Critiquer n’est pas une vérité.

On peut toujours entendre des choses dans la rue, on peut voir 
écrire des échanges sur nos nombreux réseaux sociaux, à visage 
plus ou moins découvert, on sait que cela n’engage que ceux qui 
en parlent. Crier un mensonge, répéter des erreurs, ou écrire et 
se contredire ne font pas de ces propos des vérités…

On peut remarquer que certains n’aiment la politique que pour 
critiquer. Ils attaquent avec des informations partielles non 
constructives et n’ayant pour effet que de ralentir les projets. 
On  peut ne pas être d’accord sur des choix, sur des priorités, 
mais si on n’est d’accord sur rien, cela semble peu constructif et 
plutôt destructif !

Depuis le début de notre mandat nous entendons beaucoup 
de choses de nos opposants qui ne se vérifient pas, qui seront 
démenties par des chiffres et des résultats.

Notre position est de préserver notre ligne de conduite ainsi 
que nos projets et ne pas réagir aux diffamations, injustices et 

malveillances entendues ou lues. Mais c’est la bonne voie, nous 
serons jugés par vous, sur nos actes et nos résultats, sur nos pro-
jets passés et futurs.
Nous avons bien fait, car sur certains sujets, déjà, la justice estime 
que les preuves ne sont pas suffisantes pour qu’une infraction 
soit reconnue ou même que des poursuites soient engagées à 
l’encontre d’un élu de la République. Nous avons toujours eu 
foi dans la justice, même si certains d’entre nous ont été traînés 
dans la boue pendant plusieurs mois… Des administrés ont dou-
té… Et pendant ce temps certains en ont profité pour en parler 
comme si c’était une vérité… et ont narré une histoire sur des 
preuves non-suffisantes, pour une non-infraction et pour une non-
poursuite. Bien, nous n’en parlerons pas, nous n’allons même pas 
répondre, fidèles à nos engagements, mais nous irons demander 
réparation car il est temps de faire payer les diffamations.
La majorité avance sur de nombreux projets délaissés par le pas-
sé et le bilan ce sera dans quelques années donc en attendant 
laissez-nous travailler et soyez constructifs !

Ensemble pour Saint Arnoult

La majorité clame que le temps de la construction de la 
Maison Médicale est venu.
Sauf que rien n’est prêt : les demandes des médecins ont été 
ignorées, l’avant-projet sommaire reste incomplet.
En 4 mois seulement, il faudra rédiger l’avant-projet définitif, 
le cahier des charges détaillé, lancer la consultation des 
entreprises, analyser leurs offres, négocier les conditions 
financières, déposer et obtenir le permis de construire, 
obtenir les autorisations administratives.
Un travail de titan pour les Services, qui doivent compenser 
les 18 mois perdus par les élus de cette majorité. Une 
communication pour masquer l’immobilisme de cette équipe 
municipale.
Face à leurs responsabilités, les élus majoritaires ricanent, 
laissant les Médecins, les Services et les Arnolphiens sidérés 
par ce gâchis.
Heureusement Saint-Arnoult peut compter sur notre ancien 
Directeur des Services Techniques qui se bat pour maintenir 
notre projet en vie, bien que cette équipe l’ait honteusement 
désavoué il y a un an.

Saint-Arnoult et Vous

On peut asséner de longues contrevérités, cela n’en fera 
jamais une réalité ! 
Poursuivre les projets d’autrui, c’est bien, mais réaliser les 
siens dans la légalité, c’est encore mieux.  
Après notre tribune de janvier censurée, une réunion sur la 
maison médicale stérile, une Commission Finances semée 
d’erreurs sur le budget, la majorité démontre sa conception 
de la démocratie et son incapacité à gérer la commune. 
Car, acheter un bien 500 000 € à un marchand de biens sans 
vérifier la faisabilité d’un futur projet, et la conformité juri-
dique de la transaction, est de l’inconscience et une faute 
inexcusable de gestion communale. 
Est-il nécessaire de rappeler à cette majorité qu’une com-
mune ne se gère pas comme sa propre petite entreprise ?
De dramatique, la situation devient pathétique avec l’ab-
sence de prise de conscience de cette équipe. 
Encore une fois notre ville continue d’être administrée par 
des ambitions personnelles.  
L’attrait du pouvoir est décidément plus fort que l’intérêt 
général.

Majorité municipale

Opposition municipale
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Vendredi 4 février 
20h45 : Soirée jeux section adultes avec 
les Ludotiens ouverte à tous.
Accueil de loisirs 10 rue de Guhermont. 
Info sur lesludotiens.com

Samedi 5 février 
9h à 11h : Permanence UFC-Que Choisir. 
Accompagnement dans la résolution des 
litiges de consommation. salle Rêverie à 
l’Espace Culturel Victor Hugo.
9h30 à 16h : 3e rencontre d’échecs pour 
petits et grands, joueurs confirmés ou non. 
Maison de l’USSA.
14h à 16h30 : Après midi jeux section 
enfants avec les Ludotiens ouverte à tous.
Accueil de loisirs 10 rue de Guhermont. 
Infos sur lesludotiens.com

7 au 11 février 
Fermeture du cinéma Le Cratère en raison 
des travaux de réfection de la scène.

Vendredi 11 février 
16h à 19h : Permanence de l’Association 
Solidaire Complémentaire Santé. Salle 
Printemps à l’Espace Culturel Victor Hugo, 
avenue Henri Grivot. 

Samedi 12 février 
14h : « Mon doudou », court métrage en 
avant-première au Cratère (voir page 11). 

Samedi 19 février 
20h45 : Soirée jeux section adultes avec 
les Ludotiens ouverte à tous.
Accueil de loisirs 10 rue de Guhermont. 
Infos sur lesludotiens.com

Mercredi 23 février 
15h à 17h : Le temps d’ateliers inédits 
imaginés en écho avec le musée et les 
expositions en cours, « Autographes » de 
C215 et « Visages d’Aragon », la Maison 
Elsa-Triolet Aragon invite les enfants de 
4 à 11 ans à devenir explorateurs puis 
créateurs. 

Tarif : 12 € atelier et goûter compris.
Réservation :
www.maison-triolet-aragon.com 

Vendredi 25 février 
16h à 19h : Permanence de l’Association 
Solidaire Complémentaire Santé. Salle 
Printemps à l’Espace Culturel Victor Hugo, 
avenue Henri Grivot. 

Mercredi 2 mars 
15h à 17h : Le temps d’ateliers inédits 
imaginés en écho avec le musée et les 
expositions en cours, « Autographes » de 
C215 et « Visages d’Aragon », la Maison 
Elsa-Triolet Aragon invite les enfants de 
4 à 11 ans à devenir explorateurs puis 
créateurs. 
Tarif : 12 € atelier et goûter compris. 
Réservation : 
www.maison-triolet-aragon.com. 

Samedi 5 mars 
9h à 11h : Permanence UFC-Que Choisir. 
Accompagnement dans la résolution des 
litiges de consommation. salle Rêverie à 
l’Espace Culturel Victor Hugo.

Lundi 7 mars 
13h : Paris- Nice via Saint-Arnoult
La seconde étape de la 80e édition de 
la course cycliste dite la course au soleil 
passera bien une nouvelle fois par notre 
commune pour rallier Orléans au départ 
d’Auffargis, après un prologue la veille 
Mantes la Jolie - Mantes la Jolie de 159 
km. Cela faisait 10 ans que les coureurs 
n’avaient plus posé le pied dans la 
capitale de la région Centre - Val de Loire. 
Le vainqueur 2022 sera sacré à Nice le 
dimanche 13 février.

Date Heure Lieu Distance
Mardi 1er février 13h30  Rambouillet - Parking Leclerc 13 km 
Dimanche 6 février 9h  Auffargis - Parking salle polyvalente 21 km 
Mardi 8 février 13h30  Poteau de Pecqueuse - Les rochers d’Angennes 13 km 
Dimanche 13 février 9h  Ollainville - Parking ch. de St-Arnoult, parc de Trévoix 22 km 
Mardi 15 février 13h30  La Bâte (à côté du lavoir) 13 km 
Dimanche 20 février 9h  Bullion – Parking en face de l’école (côté bois) 20 km
Mardi 22 février 13h30  Les Bréviaires - Parking Mairie 14 km 
Dimanche 27 février 9h  La Celle-les-Bordes - Parking du cimetière 19 km 
Mardi 1er mars 13h30  Saint-Cyr-sous-Dourdan – Parking à côté de l’église 13 km 

Les rendez-vous de Saint Arnoult Randonnée

Contact : 06 30 22 57 26

2e étape Paris-Nice
via Saint-Arnoult-en-Yvelines
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État Civil
Nos nouveau-nés
PAFADNAM Loïc, le 08/12/2021

PAMPHILE Elôn, 18/12/2021

PICARD Axel-Côme, le 02/01/2022
---------------------------------------------------------

LOUBIGNAC Noah, le 06/01/2022

-------------------------------------------------------------------
MORIN MOSSINA Elena, le 09/01/2022

-------------------------------------------------------------------

Ils nous ont quittés
GOSSELIN Jacques, le 14/12/2021

PLUCHON Roseline, le 22/12/2021

CREUX Daniel, le 25/12/2021

COUVE Cécile, le 30/12/2021

TWOREK Joseph, le 31/12/2021

LE RIGUER Jean-Claude, le 10/01/2022

MARTIN Etienne, le 13/01/2022

-------------------------------------------------------------------

Ils se sont mariés
MARTINS Jean-Jacques et GEORGEON Anne, 
le 18/12/2021

Maison Elsa Triolet-Aragon
EN FÉVRIER CHEZ ARAGON ET ELSA TRIOLET

1982-2022 : UNE ANNÉE AVEC ARAGON
Samedi 5 février 2022 > Petit Palais/Paris
Aragon s’invite au Petit Palais pour présenter 
toute une année de rencontres artistiques et 
culturelles. Ariane Ascaride fera résonner les mots 
de l’écrivain tandis qu’Hopare proposera une 
performance artistique. Un concert de musique 
baroque clôturera ce rendez-vous parisien.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------

AUTOGRAPHES de C215
Du 5 février au 8 mai 2022 > Maison Elsa Triolet-Aragon
Vernissage le samedi 5 février 2022 à 15h
Avec un appétit de formes et de supports, C215 dit 
l’intensité de ses liens de plasticien avec le monde 
des lettres au travers d’un dialogue entre manuscrits 
autographes d’écrivains et portraits au pochoir, depuis 
Rimbaud jusqu’à Barbarant en passant par Aragon et Elsa 
Triolet.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VISAGES D’ARAGON
Du 5 février au 8 mai 2022 > Maison Elsa Triolet-Aragon

Aragon, de son vivant, a été photographié, 
dessiné, peint par de nombreux artistes. Au-
delà, il fut et demeure une source d’inspiration 
parmi les plasticiens. L’exposition invite à 
découvrir quelques-uns des plus célèbres 
visages d’Aragon.
Entrée libre sur réservation.

Informations : www.maison-triolet-aragon.com
------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Étienne Martin nous a quittés
Membre du 
Sarment Arnolphien, 
d’Art’Passion 
Arnolphien, de la 
Société Musicale au 
sein de laquelle il 
était choriste ainsi 
que des associations 
de jumelage avec 
nos homologues de 

Freudenberg am Main et de Terras de Bouro, 
Étienne Martin nous a quittés le 13 janvier 
2022 à l’âge de 77 ans. Son implication 
dans la vie de la commune l’a conduit à être 
membre depuis de nombreuses années du 
conseil d’exploitation du cinéma Le Cratère, 
nommé par arrêté du Maire.
La municipalité adresse ses sincères 
condoléances à son épouse, Béatrice Martin, 
conseillère municipale déléguée en charge 
des personnes handicapées, à ses quatre 
enfants et six petits-enfants.




